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l'ordre du jour motivé de la gauche. Il termina son discours,
le dernier qu'il devait faire comme ministre, chose dont il se
doutait peu, par déchirer avec colère l'exemplaire de la mal-
heureuse feuille et en jeter les morceaux sur le parquet de la
Chambre. D'aucuns prétendent que ce fut un innocent numéro
du Petit Moniteur qui fut ainsi exécuté et paya pour la feuille
coupable. N'importe, l'effet était produit et le ministère, aux
applaudissements de la gauche, vota l'ordre du jour anti-clérical,
à l'exception toutefois du duc De Cazes, ministre des affaires
étrangères, qui s'abstint. Ces débats furent remarquables, non-
seulement par le di.scours de M. Gambetta, mais encore par un
très-éloquent discours de M. de Mun, et par une interruption
de M. Paul Granier de Cassagnac, qui valait presque un discours-
Faisant allusion au gallicanisme supposé de l'illustre archevê-
que, Gambetta avat fait, cette imprudente question: "Où est Mgr
Darboy? "-' Vous l'avez tué, " répondit vivement Cassagnac.

Le résultat le plus clair de ces débats et de ce vote, c'était
l'effacement de M. Jules Simon devant Gambetta. Aussi, quel-
qu'un dit-il avec esprit: Le pape reste le prisonnier de Victor
Emmanuel; mais M. Jules Simon reste aussi prisonnier de M.
Gambetta. Là est la justificatiou de la conduite du président.
Mieux eût valu pour lui avoir pour premier ministre M. Gam-
betta lui-même que son prisonnier. Arrivé au pouvoir, le tribun
anti-clérical aurait senti, lui aussi, la responsabilité de sa posi-
tion et peuL-être aurait-il tenu tête à M. Naquet et à l'extrême
gauche avec plus de courage et de succès que M. Jules Simon.
Mais d'un autre côté, après avoir été de M. de Broglie à M. Buffet,
de M. Buffet à M. Dufaure, et de ce dernier à M. Simon, le prési-
dent paraissait bien décidé à ne pas aller plus loin et à exécuter à
la première occasion a-vorable un retour, ou comme ou dit en lan-
gage militaire, une conversion à droite. Il y a même des chro-
niqueurs qui prétendent que, lors de la résignation de M. Du-
faure, il voulait reprendre M. de Broglie, et que c'est aux ins-
tances de ce dernier, qu'il était allé jusqu'à M. Jules Simon, afin
de voir jusqu'où les radicaux pousseraient les choses.

Le nouveau ministère se compose du Duc de Broglie, prési-
dent du conseil et ministre de la justice, de M. de Fourtou, mi-
nistre de l'intérieur, Caillaux aux finances, Paris aux travaux
publics, de Meaux à l'agriculture, ,Brunet à l'instruction pu-
blique, l'amiral Garnaut à la marine. Le duc de Cazes retient
le portefeuille des affaires étrangères, et le général Berthaud,
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